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SERVICE  
D E S ARR

Rappresentanza permanente d 'Italia presso il Consiglio d 'Europa 
Ufficio ddl'A gente del Governo davanti alla Corte europea dei D iritti dell'Uomo

a f fa i r e :  s a r ig ia n n is  c . I t a l i e

(Requête n° 14569/05)
Arrêt du 5 avril 2011 

D éfin itif le 5 ju illet 2 0 1 1

BILAN D’ACTION DU GOUVERNEMENT ITALIEN 
SUR L’ EXECUTION DE L ’ARRÊT

Résumé de l’affaire

Par un arrêt du 5 avril 2011, la Cour a affirmé le caractère inhumain et dégradant du 

traitement infligé aux requérants en 2002. en raison de I usage disproportionné de la force par 

la police fiscale, lors d'un contrôle d'identité à l'aéroport de Romc-Fiumicino, en violation de 

l'article 3 de la Convention.

Les requérants avaient été menottés et frappés au visage dans les bureaux de la police fiscale 

(Guardia d i Finanza).

Les plaintes déposées par les requérants contre des agents de police non identifies uu sujet de 

cet incident ont été classées sans suite par le juge des investigations préliminaires de 

Civitavecchia le 13 octobre 2004, au m otif que les différentes versions des faits fournies par 

les parties ne permettaient pas d’établir si l ’ intervention des policiers avait été légitime et si 

leur conduite avait été proportionnée au comportement des requérants. La Cour européenne a 

considéré que « compte tenu de l'ensemble des faits de lu cause et des arguments des parties, 

l  .. .y  i l  n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de statuer séparément sur le g rie f tiré 

de l'aspect strictement procédural de l'article 3» (voir §67 de l ’arrêt).

Mesures individuelles : les requérants n’ayant pas présenté de demande de satisfaction 

équitable, la Cour n’a octroyé aucune somme à ce titre, t

Les autorités estiment que requérants ne subissent plus de conséquences négatives dérivant de 

la violation substantielle de l ’article 3 constatée dans la présente affaire et renvoient aux 

constats précités de la Cour européenne, s agissant de l ’aspect procédural de l ’article 3
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Dans les circonstances particulières de l'afïaire, précisées ci-dessus, les autorités estiment 

qu'aucune mesure individuelle n'est nécessaire

Mesures générales : l'arrêt à été publié sur le site internet de la Cour de Cassation (Œ D  ) . 

sur le site de la Présidence du Conseil en synthèse et commentaire :

htlr://www.i»ovemo.it/Presiden/a/CON I [-.N/l()SOA:onlcn/ioso europeo/pronunce/senten/e/

2011/sintes i‘‘sintesi Sariuiannis.doc: et sur le site du Ministère de la Justice :

http://\vw\v.t>iusti/ia.it/uiuMi/ja/it/me I 2(1 1 .\vp:iscssionid-3D7RI !741 H20A3l£CD5K65l-,0 

h l I-2P1583.aipAI,02?lacctNodc 1 0 X I b&nrevisiousPane nm 1 20&contcntld SDl 163 

1364.

L arrêt a été aussi diffusé et la diltusion a notamment concerné le personnel des services de 

police, de façon à attirer l'attention sur la nécessité d'un comportement équilibré lors des 

contrôles motives pour des raisons de sécurité et sur le respect des droits des personnes 

contrôlées. A ce propos, il semble utile de rappeler que la Cour européenne, tout en ayant 

estimé qu 'il y avait eu un usage disproportionné de la force par la police fiscale, « est prête à 

admettre la  nécessite d'exercer une forme de contrainte pour éviter d'éventuels débordements 

et empêcher que les requérants soient violents » (vo ir §§60-61 de l ’ arrct).

I n  fin, il est à souligner que les principes découlant de la jurisprudence pertinente de la ('our 

en matière d usage autorisé de la force sont intégrés dans la formation professionnelle 

théorique et pratique des membres des forces de l ’ordre.

Conclusion :

Selon 1 avis du Gouvernement italien, il n 'y a pas d'autres mesures individuelles ou générales 

à prendre, car il s'agit d'un fâcheux épisode isolé, qui ne découle d'aucune carence d ’ordre 

juridique ou administrative.


